
 

 

Grille d’évaluation 
pour le Yukon  

du 1er avril 2023 au 31 mars 2028 
  



Page 2 de 5 – PCA durable pour le Yukon – Grille d'évaluation 

Évaluation des demandes  
• Les demandes sont évaluées et approuvées par un gestionnaire de projet ou 

un comité d’évaluation des projets. 

• L’évaluateur :  

o vérifiera que les demandes répondent à la politique et aux objectifs du 
Partenariat canadien pour une agriculture (PCA) durable; 

o évaluera l’incidence du projet, ainsi que les bienfaits et les risques pour 
le secteur et le public;  

o tiendra compte d’autres facteurs comme l’affectation et la disponibilité 
des fonds, le moment où la demande a été présentée et des facteurs 
externes comme la pandémie de COVID-19 et les changements 
climatiques;  

o fournira le point de vue du secteur (comité seulement); 
o veillera à l’équité et à la compétitivité du processus. 

• La grille d’évaluation présente les critères d’évaluation et de notation des 
demandes. 

• La note maximale est de 150 points.  

• Le financement offert aux demandeurs retenus est calculé en fonction de la 
note d’évaluation. 

Note sur 150 
(%) 

Niveau de financement 
maximal 

(des composants 
admissibles) 

120 ou plus  
(de 80 à 100 %) 

Jusqu’à 60 % des coûts du 
projet* 

De 105 à 120 
(de 70 à 80 %) 

De 40 à 50 %  
des coûts du projet* 

De 90 à 105 
(de 60 à 70 %) 

De 30 à 40 %  
des coûts du projet* 

Moins de 90  
(< 60 %) 

Aucun financement offert 

* Les organismes à but non lucratif et les gouvernements 
sont admissibles à un financement de 100 %. 

 

** Note : Si une case est cochée dans la colonne « Sans objet » (s. o.), la note finale 
sera calculée en pourcentage. 

Exemple : La case « s. o. » du critère « Lettres d’appui » sera cochée pour les projets 
ne nécessitant pas des lettres d’appui de la communauté et du secteur. Par 
conséquent, la note de la demande serait sur 140 plutôt que 150. 
 
Pour en savoir plus sur le processus d’évaluation, visitez le Yukon.ca/SustainableCAP. 

http://www.yukon.ca/SustainableCAP
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Grille d’évaluation du PCA durable pour le Yukon 

Critère Faible risque (10 points) Risque modéré (5 points) Risque élevé (0 point) s. o.*
* 

Échéancier du 
projet 

Court terme  
(< 6 mois) 

Moyen terme  
(de 6 mois à 2 ans) 

Long terme  
(> 2 ans) 

 

Financement 
demandé 

Moins de 10 000 $ De 10 000 $ à 25 000 $ Plus de 25 000 $  

Obstacles au 
projet  

Aucun obstacle. 
Exemples : 
• Aucun permis requis  
• Aucun financement requis 
• Terres/bâtiment détenues 

par le demandeur 
• Équipement disponible 
• Aucune restriction 
• Vaste marché, facilement 

accessible 

Obstacles relatifs ou peu 
nombreux. Exemples : 
• Les permis requis ont été 

obtenus. 
• Le financement a été 

obtenu.  
• Délai mineur dans 

l’obtention de l’équipement 
• Quelques restrictions 

possibles (déplacement, 
douanes, etc.) 

• Incertitude de marché 

Obstacles nombreux ou 
importants. Exemples : 
• Permis obligatoire 
• Financement requis 
• Évaluation 

environnementale requise  
• Les terres ou le bâtiment 

sont loués. 
• Restrictions réglementaires 
• Potentiel de marché limité 

 

Compétences 
du demandeur 
(générales et 
propres au 
projet) 

• Plus de cinq ans d’expérience 
pertinente  

• Entreprise/projet bien établie  
• Formation reconnue dans le 

domaine lié au projet 

• De deux à cinq ans 
d’expérience pertinente 

• Entreprise/projet prospère 
(produits commercialisés) 

• Moins de 2 ans d’expérience  
• Nouvelle entreprise/projet 

(quelques produits 
commercialisés ou même 
aucun) 

 

Financement 
antérieur 

Projets antérieurs réalisés sans 
heurt 

Quelques difficultés dans la 
réalisation de projets antérieurs 

Aucun projet antérieur ou 
difficultés majeures dans la 
réalisation de projets antérieurs 

 

Faisabilité 
technique du 
projet  

• Complexité limitée 
• Plan de travail réalisable  
• Calendrier réaliste  

• Certain niveau de 
complexité ou  

• Plan de travail surchargé ou  
• Calendrier serré 

• Projet complexe 
• Délais difficiles 

 

Concurrence 
avec des acteurs 
du secteur ou 
retombées sur le 
secteur 

• Pionnier, aucun concurrent 
ou 

• Aucune concurrence avec 
des entreprises établies 

• Concurrence possible avec 
des entreprises établies 

• Susceptible de nuire à des 
entreprises établies 
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Grille d’évaluation du PCA durable pour le Yukon 
Critère Faible risque (10 points) Risque modéré (5 points) Risque élevé (0 point) s. o.* 

Retombées pour 
le secteur 
agricole local 

Retombées élevées : 
• Utilisation démontrée de 

produits cultivés localement 
• Ouverture de nouveaux 

marchés 
• Atténuation des effets 

négatifs sur le bétail, la faune 
ou l’environnement 

• Biosécurité ou sécurité 
alimentaire renforcée 

Retombées indirectes ou 
limitées : 
• Utilisation de certains 

produits locaux 
• Débouchés accrus 
• Atténuation relative des 

risques environnementaux 
ou des risques pour la 
sécurité alimentaire 

Aucune retombée directe ou 
indirecte sur le secteur agricole 
local : 

• Aucune utilisation de 
produits locaux 

• Aucun nouveau 
débouché 

• Aucune atténuation des 
risques 
environnementaux ou 
des risques pour la 
sécurité alimentaire 

 

Retombées pour 
la population 

Retombées importantes pour la 
population : 
• Augmentation considérable 

de la disponibilité et de la 
diversité de produits 
agricoles locaux 

• Meilleure abordabilité des 
produits agricoles locaux 

Retombées indirectes ou 
limitées pour la population : 
• Augmentation relative de la 

disponibilité, de la diversité 
ou de l’abordabilité des 
produits agricoles locaux 

Aucune retombée pour la 
population : 
• Aucune augmentation 

notable de la disponibilité, 
de la diversité ou de 
l’abordabilité des produits 
agricoles locaux 

 

Retombées 
directe pour les 
groupes 
sous-
représentés 

Retombées directes pour les 
peuples autochtones, les 
femmes, les jeunes ou d’autres 
groupes sous-représentés 
(personnes handicapées, 
minorités visibles, personnes 
2ELGBTQQIA+) 

Quelques retombées pour les 
peuples autochtones, les 
femmes, les jeunes ou d’autres 
groupes sous-représentés 
(personnes handicapées, 
minorités visibles, personnes 
2ELGBTQQIA+) 

Aucune retombée directe pour 
les peuples autochtones, les 
femmes, les jeunes ou d’autres 
groupes sous-représentés 
(personnes handicapées, 
minorités visibles, personnes 
2ELGBTQQIA+) 

 

Établissement 
d’un précédent 

Aucun établissement de 
précédent : 
• Le projet répond clairement 

aux critères d’admissibilité. 

Susceptible d’établir un 
précédent : 
• Le projet répond clairement 

à une partie des critères 
d’admissibilité. 

Établissement d’un précédent : 
• Le projet ne répond pas 

clairement aux critères 
d’admissibilité. 
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Grille d’évaluation du PCA durable pour le Yukon 
Critère 

d’évaluation 
Faible risque 

(10 points) 
Risque modéré 

(5 points) 
Risque élevé 

(0 point) 
s. o.* 

Appui du 
secteur et de la 
population 

Appui solide : 
• Lettres d’appui 
• Partenaires de projet  
• Aide financière directe 
• Autres sources de 

financement approuvées  

Appui modéré Aucun  

Incidence du 
financement 

Importante hausse de recettes  Hausse modérée de recettes  Aucune hausse de recettes ou 
hausse limitée  

 

Qualité de la 
demande  

• Description claire du projet 
• Objectifs et livrables bien 

définis 
• Renseignements de base 

suffisants 
• Réponses claires à toutes 

les questions 
• Budget bien établi 

correspondant à la 
description du projet 

• Devis inclus 

• Quelques sections 
imprécises ou 
incomplètes 

• Renseignements 
essentiels manquant de 
clarté ou non fournis 

• Demande mal rédigée ou 
pouvant causer une 
méprise 

 

Autres motifs 
de 
préoccupation 

Aucun Quelques motifs de 
préoccupation 

Beaucoup de motifs de 
préoccupation 

 

 


	Grille d’évaluation
	pour le Yukon
	du 1er avril 2023 au 31 mars 2028


